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Temps de pause repas 30 minutes sur
chantier

Par huberteric, le 08/07/2013 à 21:39

je travaillais dans une entreprise de btp mes horaire 8h 12h 12h30 17h je mangais sur le
chantier en 30mm est ce legale merci salutation. j'avais un panier

Par P.M., le 08/07/2013 à 23:57

Bonjour,
Sauf disposition particulière à la Convention Collective applicable, la pause minimale légale
est de 20 mn après au maximum 6 h de travail...
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